






























Commune de Payerne

MODIFICATION DU REGLEMENT COMMUNAL SUR LES INHUMATIONS, LES
INCINERATIONS ET L'AMENAGEMENT DU CIMETIERE

Le règlement communal sur les inhumations, les incinérations et l'aménagement du cimetière
du 6 janvier 2014 est modifié comme suit, via la modification de l'articles ci-dessous :

Art. 25 II y a concession pour une, deux, trois ou quatre personnes.

Type de
concessions Les dimensions des entourages des concessions sont fixées comme suit

0.80 m. sur 1.80 m. ;

1.90m. sur 1.80 m. ;

3.00 m. sur 1.80 m. ;

4.10 m. sur 1.80 m. .

a)
b)
e)
d)

pour
pour
pour
pour

1
2
3
4

personne

personnes

personnes

personnes

Entrée en vigueur
La présente modification du règlement entrera en vigueur après avoir été approuvée par la
Cheffe du Département de la santé et de l'action sociale ainsi que le délai référendaire et de
requête à la Cour constitutionnelle de 20 jours échu.

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 14 juin 2023
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Approuvé par la Cheffe du Département de la santé et de l'action sociale en date du ffl....(?
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